
  
 

Une espèce Natura 2000 est une espèce en danger d’extinction, vulnérable, rare ou dont la répartition géographique est restreinte à l’échelle européenne.  
La liste des principales espèces Natura 2000 présentes dans ce site sont : 

Carte d’identité
Superficie 353,99 ha Direction du DNF Namur

Communes concernées Andenne, Ohey Date d’adoption de l’arrêté de désignation 09/07/2015

Description du site
Le site est formé de deux parties principales : l’une, au sud de la Meuse, comprend notamment le Bois des Arches Royales traversé par le Ruisseau d’Andenelle; 
l’autre, au nord de la Meuse, comprend la Réserve Naturelle de Sclaigneaux et des forêts de versants. Les zones forestières situées au sud de la Meuse, no-
tamment dans le Bois des Arches Royales, contiennent essentiellement des forêts acidophiles. On y retrouve çà et là des fragments de lande sèche, tandis que 
le fond de vallée du Ruisseau d’Andenelle est pourvu de milieux alluviaux de grand intérêt. La Réserve de Sclaigneaux contient quant à elle de grandes surfaces 
de pelouses calaminaires (sol riche en métaux lourds). Ces pelouses présentent un grand intérêt ornithologique et entomologique et abritent des nichées régu-
lières d’alouettes lulu. Il convient également de noter la présence de falaises calcaires abritant des habitats rocheux à proximité de la Réserve de Sclaigneaux.

Habitats et espèces Natura 2000
Un habitat Natura 2000 est un milieu rare, menacé ou remarquable à l’échelle européenne. En Wallonie, ces habitats sont regroupés en unités de gestion (UG) 
nécessitant des mesures1 pour les maintenir dans un état de conservation favorable. La liste des principaux habitats Natura 2000 présents dans ce site sont :
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Oiseaux

Alouette lulu

Bécassine des marais

Engoulevent d’Europe

Pic noir

Insectes

Ecaille chinée

Amphibiens

Triton crêté

Nom de l’habitat (type d’UG) Surface (ha)

Hêtraies calcicoles (UG 8) 35,80 

Pelouses sur sols riches en métaux lourds  (UG 2) 29,96 

Végétation des rochers calcaires (UG 2) 14,24 

Landes sèches (UG 2) 7,31 
* habitats prioritaires, c’est-à-dire nécessitant des mesures de protection plus strictes

Rocher calcaire 
 (Réserve Naturelle de Sclaigneaux)
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Hêtraie à luzule 
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1  Les mesures de gestion sont décrites dans le “Guide de gestion Natura 2000” disponible sur le site internet de Natagriwal

Site Natura 2000
Vallée de la Meuse de Marche-les-Dames à Andenne
BE35006
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Vous avez une question sur Natura 2000 ?
Informations générales et conseils de gestion :  
Natagriwal : www.natagriwal.be (0495 66 09 50) 
 

Informations biologiques et législatives :  
http://biodiversite.wallonie.be

Informations cartographiques :  
http ://geoportail.wallonie.be/WalOnMap/

Informations administratives et réglementaires :  
Département de la Nature et des Forêts (DNF) :  
081 33 51 64Va
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Fiche réalisée par Natagriwal (version 06/2016) 
Source des données : M.B. du 25/09/2015


